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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 26 MAI 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LAPOUILLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  M.
Etienne PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,
Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, M. Laurent DUPORGE, Mme Zohra OUAGUEF, Mme
Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Jean-Marc TELLIER.

CONVENTION DE FINANCEMENT FEDER POUR L'EXPÉRIMENTATION
AUTOUR DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DANS LE CADRE DE LA

GESTION AUTOMATISÉE DE DOCUMENTS

(N°2026-178)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1511-1-2 ;
Vu le  Règlement (UE) 2021/1060 du parlement européen et  du conseil  du 24 juin 2021
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portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au
Fonds européen pour  les affaires maritimes,  la  pêche et  l’aquaculture,  et  établissant  les
règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au
Fonds pour  la  sécurité  intérieure  et  à  l’instrument  de soutien  financier  à  la  gestion  des
frontières et à la politique des visas ;
Vu le Règlement (UE) 2021/1058 du parlement européen et du conseil du 24 juin 2021 relatif
au Fonds européen de développement régional et au Fonds de cohésion ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l’épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais  –  pacte  des  solidarités
humaines » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 04/05/2026 ;
Vu  l’avis  de la  1ère commission «  Attractivité départementale et emploi » rendu lors de sa
réunion en date du 04/05/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  avec  la  Région  Hauts-de-France  la  convention  attributive  d’aide
européenne  FEDER  relative  à  l’opération  intitulée  «  Expérimentations  Intelligence
Artificielle  –  gestion  automatisée  de  documents  »,  dans  les  conditions  reprises  au
rapport et selon les termes du projet joint en annexe à la présente délibération.
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Article   2   :

La recette visée au rapport et en annexe à la présente délibération est affectée sur le
budget départemental comme suit :

Section
Code

Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération Recette €

Investissement C06-020N01 13172/90020
Informatique

équipement et études
250 000,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 26 mai 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Services Numériques
Cellule d'Appui Administrative, Budgétaire, Comptable et 
Référentiel SI

RAPPORT N°26

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 26 MAI 2026

CONVENTION DE FINANCEMENT FEDER POUR L'EXPÉRIMENTATION
AUTOUR DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DANS LE CADRE DE LA

GESTION AUTOMATISÉE DE DOCUMENTS

1 - Contexte et présentation générale du projet
 
 Le  Département  s’est  engagé  dans  l’expérimentation  d’outils  de

modernisation  des services  publics  afin  de mieux répondre aux attentes des usagers et
d’améliorer les conditions de travail  des agents. Les fonds européens de Développement
Régional (FEDER) 2021-2027 proposent  une fiche action « expérimentation » à laquelle
s’est  inscrit  le  Département.  L’objectif  de  ce  programme  est  de  soutenir  des
expérimentations thématiques visant à expérimenter l’utilisation de technologies émergentes
dans des services d’intérêt public, notamment l’Intelligence Artificielle (IA).

 
Notre collectivité doit traiter un flux important de demandes d'aides sociales.

Cette situation est particulièrement marquée à la Maison  Départementale des  Personnes
Handicapées  (MDPH) où  le  volume  à  traiter  atteint  2,5  millions  de  documents  par  an.
L’augmentation  continue  du  nombre  de  demandes  à  traiter  manuellement  a  des
répercussions directes sur les usagers et sur les agents en charge de leur instruction. De
plus,  les  documents  transmis  présentent  des  formats  variés  (papier,  photos,  mails  non
formatés) et leur qualité est généralement faible, ce qui rend très complexe un traitement
automatisé.

 
Le projet vise à expérimenter des moteurs d’IA capables d'automatiser très

significativement  la  phase  d’étude  documentaire  d’un  dossier,  tout  en  garantissant  un
contrôle humain. Il s'agit donc d'améliorer la rapidité, la qualité et l'équité du service rendu,
tout  en  redonnant  du  temps  aux  agents  pour  le  traitement  des  cas  complexes  et
l'accompagnement des usagers.
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Ce projet  s'aligne sur les sept  principes d'IA publique de confiance  définis
dans le dossier de demande d’aide FEDER :

- primauté humaine : l'IA reste un outil d'assistance, la décision finale demeure
humaine,

- performance : indicateurs précis de gain de temps, robustesse technique,
taux de succès,

- équité :  prévention des biais quels que soient  le format et  la qualité des
documents,

- transparence : explicabilité technique pour les agents,
- sûreté : sécurité des échanges et des traitements intégrés dès la conception,
- soutenabilité : suivi de l'empreinte environnementale, IA frugale,
- autonomie stratégique : hébergement et maîtrise des données par le 
Département.
  
2 - Impact financier
 
Une demande de subvention a été déposée le 16 septembre 2025 auprès des

services  instructeurs  de  la  Région  Hauts-de-France,  autorité  de  gestion  du  Programme
Opérationnel FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027 pour le Nord-Pas-de-Calais. 

 
Le  financement  de  ce  projet  est  pris  en  charge  à  hauteur  de  60%  des

dépenses engagées avec un plafond d’aide de 250.000 € HT. 
 
Les dépenses d’investissement prises en charge sont les suivantes : 
– acquisition des équipements numériques nécessaires au projet,
– acquisition de la solution numérique, expérimentations, mise en œuvre 
technique et fonctionnelle et formations 
 
Le Comité Unique de Programmation, en date du 16 décembre 2025, a donné

un avis favorable pour l’attribution d’un montant maximum de subvention de 250.000 € HT
calculé  sur  la  base  d’un  montant  total  de  dépenses  éligibles  de  484  885,48  €  HT,  soit
51,56%.

La  recette  attendue  à  compter  de  2026  a  fait  l’objet  d’une  inscription  au
Budget Primitif 2026, reprise dans le cartouche financier ci-dessous. 
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Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant de m’autoriser à signer
au  nom et  pour  le  compte  du  Département  la  convention  attributive  d’aide  européenne
FEDER relative à l’opération intitulée « Expérimentations Intelligence Artificielle – gestion
automatisée de documents », dans les conditions reprises au rapport et selon les termes du
projet joint en annexe.

Section Code Opération Imputation budgétaire Libellé de l'opération Inscrit Proposition d'inscription

Investissement C06-020N01 13172/90020
Informatique Equipement

et études
287 000,00 250 000,00

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 04/05/2026. 

La 1ère Commission - Attractivité départementale et  emploi  a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 04/05/2026.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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